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REPUBLIQUE DU SENEGAL
PRIMATURE

SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT

Il!! ___) E CRE T .Z 9 ~ •...
..

~ -~

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale des projets suivants
- Loi modifiant le tableau des droits

d'importation et d'exportation ins-
crits au tarif des douanes,

- Loi instituant une taxe sur la valeur
ajoutée et une taxe sur les presta-
tions de services et abrogeant et rem-
plaçant certaines dispositions du titre
premier du livre II du Code général
des ImpOts,

- Loi instituant un prélèvement sur le
produit des taxes sur le chiffre d'af-
faires, au profit du fonds de solida-
rité des collectivités locales.

- Projet de loi d'habilitation.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution,

?Ill

Article ler.- Les projets de loi dont les textes sont
annexés au présent décret, seront présentés à l'Assemblée
nationale par le ministre des Finances et des Affaires
économiques, qui est chargé d'en exposer les motifs et
d'en soutenir la discussion.

.../ ....
j.
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Article 2.- Le ministre des Fina/lces et des Affaires
économiques et le ministre de l'Information et des Télé-
cdmmunications, chargé des Relations avec 18s Assemblées
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de Itexécu-·
tion du présent décret.

~ ~•

>- -~-
Fait à Dakar, le -- _MAt.\97~

~.

Léopo~ar Senghor

Le ministre de l'Information et des Télé-
communications, chargé des Rela-

tions avec les Assemblées

le Président de la République
Le Premi~:" Ministre r\

/ \ -----. ' )1', __ ...-- ,

\~/ ~----~:--~-( l' r, t_ 1"
~ '1 \' '\' 111 -. •.•, \ t - i 1 J~ ,

\ // -:: ,-';\,jl" --'VI .
Abd~u Diouf ~

/,/ 1
/ '~-

f !Î 11
1 J,'---.!.. 1\ ../t'11

(,J~/A-il V Ir' . /l l \ 1 Ii ;'fV \.... .....
Daouda Sow

Le ministre des Finances et des Affaires
économiques

/Y/~'~(1/P?/l

ous/ane Seck
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f ait

au nom de la Commtsston des Finances et des Affaires Economiques,

sur

le s Projets de loi :

... nQ 20/79, modff'Iantle tableau des droits d'ünportation et
d'exportation inscrits au tarif des douanes;

- ri? 21/79, instituant une taxe sur la valeur ajoutée et une taxe sur
les prestations de services et ebrogeanr et remplaçant certaines
dispositions du titre premier du livre II du Code Général des Impôt sj

- n" 22/79, instituant un prél.èvement sur le 'produit des taxes sur
le chiffre a'affail"'eS, au profit du Fonds d'équiperll,ent des
collectivités locales

- nO 23/79, projet de loi d'habilitation.

par Monsteur- Moustapha F ALL,

RAPPORTEUR.

Cf loi n° 1979/60 du 25 juin  1979

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



1 ,

Monsieur le Président,
Messieurs les Mtnist re s ,
Mes Che rs Col.Iè gue s ,

La Co;:;u-l'"lissiondes Finances et des Affaires
Economiques a exarainé , en ses séances des V~ et 15 Mai 1979, en
présence du. Ministre char-gé (~es Finances et des Affaires Canoniques,
les projets de loi suivants :

- le' Projet d'2 loi ri? 20/79, modifiant le ta01eau Ges droits
d'importation, et d'exportation inscrits au tarif de s douanes

\

- le Projet de loi n" 21/79, tnstttuant une taxe sur la valeur ajoutée
et une taxe sur les prestations de services et abro2eant et
rempl eçsnt certaines dispositions du titre p razcter du livre II du
Code Général des Impôts ;

- le Projet de loi nO 22/79,' instituant un pr'él.èveraent Dur le produit
des taxes sur le chiffre d'affaires1 au profit du Fonds d'équipement
des collectivités Local es

- et le Projet de loi d'habilitation, n" 23/79.

Monsieur le Président, Mes Cher s Coll.è gues ,

1. Ces textes que le Oouve rnement soumet, aujourd'hui, b. le. senctton
de notre Asse.nbl ée , introduisent, assurément, l'uneè!.es plus ::::;randes
r'éf'o rcres de la politique fisctlle du Séné(Jal denuts l 'IndéDen:lance._ U L: e;

Des changements fondamentaux nous sont proposés, en effet, dans
deux domatnes essenrtel s de la fiscalité : les droits de porte, el '1.1.1'1e

part, et les' texe s ind.irectes intérieures SUl:" la production et les
services, d'autre part.

../ .\ ~\
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Certes, ~lepuÏ!31960, le 16@.slateur est intervenu
l 0 t: 0 " l t' "0 al I l' °t'p usreur-s rors pour reamenaJer (': sys eme IlSC que e pay.s a le r'r e

de l'administration coloniale, en particulier par la loi nO 00-34 du
25 Mai 1966 qui organisait le régime actuel de la taxe sur le chiffre
d'affaires, et par la loi n077 -L.~9 du 10 Avril. 1977 qui instituait le
sy stèrne actuel de taxation douantè re car-acté rt sé pe.r l'application je

deux taux du droit de douane : :-5% pour tous les pr-odufts orizinaires et
en provenance de la CEE, et 10% po ur tous Ies pr-o-Iuit.soriBinaires et
en provenance des pays tiers, sous réserveJ.'accords tarifaires
particuliers.

L ,.~. tO

0 t'''' ' " 1"'+' 0e s noaUlca lons qui on eL8 operees sur e S"J~LS'"Joe

de la fiscalité tndf re cte, avant et de puts les -deux lois rtlppâlé.-..!s
ci-dessus sont certes nombreuses. l\.11.aisil s'est souvent a8i, pour le
Légi slateur- et pour le Gouvernement, d'interventions ponctuel.Ie s soit
pour aider ou proté ger un secteur, une branche d!activités ou un produit
en diff'icul.té, soit pour procurer des ressources fiscales à l'Etat.

La réfor:_1efiscale qui est proposée ù notre
approbation est fond eznentel e , Elle vise t en effet, üTJ.€ restructuration
profonde de la fiscalité de porte: droit de douane, droit fiscal ::l'entrée
et droit fiscal -:le sortie, et l'institution d'une taxe sur la valeur ajoutée
et d'une taxe sur les prestations de service dans le domatne de la
fi scalit é intérieure tndt recte ,

2. - Ainst , le projet de réforllle propose que la discrL:lination qui existe
jusqu'ici en :::"1.atièrede droit .::ledouane entre les produits ori2inaires et
en provenance i(~ la CEE et les produits en provenance des pays tiers,
soit supp rtraée par l'application d 'un seul taux du droit de douane de S%,
quel que soit le pays d'ori.c,:i.ne; que tous les produits à l'exportation, Èt

l'exception des produits arachidiers et phoeph atte r-s, soient totalement
exonérés de tout dro it de sortie, par la suppression desdits droits
de sortie.-

En ::latière de fiscalité intérieure indirecte, le projet
de réforme propose l'institution de la taxe sur la valeur ajoutée et (l'Ui'le
taxe sur les prestations de services, pour re::lplacer le systèrne actuel
de taxes sur le chiffre et 'affaires cui ~;rèvent Lourdement les coûts de, ••. w

revient des pro::luits et des services.

.. / ~'~.
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Monsieur le Président 1 l'vies Chers Coll è gues ,

il suffit de se rappeler que les droits de porte et
les taxes indirectes sur la production intérieure produisent, en raoycrme,
pI"<2Sde 100 l.;lilliaros chaque année en recettes fiscales, soit la quasi
totalité des ressources ordinaires du Budget , pour se rendre compte Je
l'importance du. présent projet de réforrne. il convient d'ajouter que, bien
plus que l a fiscalité directe, le sy st~.:::aefiscal qui est appliqué en ::;.lati2re
d'iInportation et d"expo rt atton et la taxation indirecte qui porte SUT la
production et les circuits économtoues intérieurs exercent u.•.'1.i2 Influence
directe sur le cle~ré de conpéttttvttô des entrepri.ses,' sur le niveau de
l'activit é économique et de l' einp'lof, sur le s prix à la consornmetton ,
les exportations, pour ne citer que ces indicateurs écono.ntque s,

C'est dire la délicatesse d'une réfOrT-.lede cette
nature dont l'application ne manquera pas d'influer, par ailleurs, sur Leo
ressources budgétatre s de l'Etat.

3~- Une r'éforme de cette aznpl.eur-,qui recléfinit toute la politique de
l "Et at en mati2re :le fiscalité tndtre cte , commandatt que sa conceptfon f~t
[filldée par le respect des principes les plus &prouvés de la rationalité

, , 0 ~ '1 l ('00 ~1 it ' d . l ""tnacro-ecOnOE'llque, ues or s que a IlSCé4.1 e, a11.Sun pey s comme e no ::'Q

dont l'éconoi.;.1ieest en voie de développe::-.Qent,doit être , au-del a de son
r8le ·de pourvoyeur de recettes budgétat re s , un instrument ~1E: prozaotton
et el' o'rt entation de la croissance économique, Le lilérite du Go'-1:,f'erne::~le:1.t
est d'avoir entrepris cette r'éforrne dens cette perspective, et (i'avoir
réussi à concevoir un système cohérent d'une fiSCalit8 indirecte -ûasée
sur des principes éconoxriques indiscutables et visant des objectifs
mul.ttples mais converge ant vers la El~mefinalité.

Quels sont donc les Grands objectifs du présent
projet de r'éforme '/ Il Si agit, prtnctpalement :

a) de sL::.plüier et d'.é.illécer le systèrne des droits de porte pour faciliter
les opérations des tnportateurs-exportateurs et améliorer le renden€p..t
des services de la Douane.

./'.' •...,
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b) de réduire et dunifo rmtse r 12 d.roit:ie douane, pour ë'!lieuxdiversifier'
nos app rovi sionnement s et poursuivre le 1ésar::lem.ent douanier que
commandent notre appartenance à la CEAO et à la CEDEAO, ainsi que
notre adhé ston au GATT, l'As:.cor-:lGénéral sur les tarifs douante r-s et
le comme r ce•.

c) de uréserver les ressources bud-tét air'es de l'Etat et ;:l'assurer une
4 '-'

protection opttmum de nos mdust rte s iD.algré la réduction du taux du droit
de douane, par un :téar-:l.éna2e:~::lentet une s'i.npl.Ificat'ion du système et ::les
taux du droit fiscal et de la taxe sur le chiffr-e ::1'affaires à l'importation •.

d) de la r.rise en place, prog re ss ive , d'une TV.i~ et d'lli"l€ TPS qui, tout
en jouant un r$1.e fiscal comme le fait la TCfi. qtt'elleD dotvent reznpl.ace r-,
grèveront noins Les coût s de revient des entreprises et .part ant , favori-
seront l'investisse::.le nt et réduiront les coût s de production, pour la
stimulation de la cro I sse.nce,

'. ~ . re ni ." 't' l ,. ,,, .- 't·e) ce mam erur , V01.t"e a. e ena re , es rC[,il.~:lesete revcu r ;,.exonera tons ,
suspension de droit, taux r'édutt s' du droit fiscal, è.e la TV 1,-ou de la
TP S, etc •••.) pour encour-agez- L'fnvestt.ssement , ou aider les catéGories
sociales à faibles re venus, ou encore prornouvofr- certaines activités,
culturelles par exemple.

Monsieur le Président, ~2E;:S chers coll.ègue s ,

Je voudrais .natrrtenant vous inviter à approfondir
l'Examen des pr-inctpe s et objectifs que voilà, en pûssant à l 'étude
détailléed.es deux. principaux projets de loi, 20/79 et 21/79·, qui portent
rèspective:-aent s ur la r'éfo rme d.cs droits d(; :?orte et sur l'institution
d'une TVA et d'une TPS et qui, par conséquent, constituent l'essentiel
du présent projet de réforme de la fiscalité in::1i!Y.;;ctE.du pays.

Nous verrons en suite que 10 projet de loi n? 22/79
instituant un pré Ièvement sur le produit des tax-e s sur le chiffre d'affaires
au profit du Fonds d'Equipement des collectivités locales et le projet de
loi d'habilitation, na 23/79, con.stituent les .necure s 168a1es destinées 0..
compléter et Ô. rendre· souple et adaptable le sy stè::,1.~fiscal en discu.sstori,

~'/.~~.
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1. Le 1?rojet de loi nO 20/79, :::aqdifiantle tableau des droits ci 'ir:lportation
et d'exportation inscrits au taro des douanes :~ w

Notre tarif des douanes actuel, bien que plusieurs
fois modifié, en particulier par la loi nO 77 -49 du 10 Avril 1977 déjà
rappelée, est caractérisé par la m.ultitude des positions et des cl as sements
(plus de 6.000), d'une disc.rimination entre pa;ys d'origine par les taux du
droit de douane, et ' par le nombre et la complexité de s divers droits tl..
L'tmportetton et à l'exportation.

C'est ainsi que sous le régime actuel, s'appliquent,
à l 'inport arion , outre un droit de douane au taux de 5% ou de 10% (du
tarif mmfmum), suivant que l'origine est CEE ou non, les taxes et droits
suivants:

- le droit fiscal
- la taxe de statistique,
- la taxe forfaitaire représentative de la taxe sur les

transactions,
- et la taxe sur le chiffre d'affaires.

, Autant de droits et de taxes s'appliquent actuell.ement
sur les produits à l'exportation.

Ces droits et taxes s'appliquent en cascade, tout au
moins la taxe forfaitaire représentative de la taxe sur les t rensacttonc
et le T .,C.A.., sans d éductfon, la base tzapos able étant toujours aUC~~'lentée
des montants des taxes' acquittées" en amont". A cette lourdeur du sy stè.ne
s'ajoute un ensemble d'exonérations légales ou non, mais souvent injustifiées,
au plan de la rationalité économtque tout au moms••.

1. Une telle complexité et une telle lourdeur du système des droits Je
porte ont al'l1enéle Gouvernement à assigner à. ce 'premier volet du projet de
réforme un prei."ùier objectif d~ simplification et d'allér&ement des droits 2t

des 't••,.·· lûnsi •aew~· •

.I.~•
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a) le droit de douane à l'entrée est uni.for~-lisé au taux de 5% pour tous
les pays à tarif ::lini.l:,.-:.w"'l,la dtscmzatnetton entre les pays de la CE2 et lC-.;3

pays tte r-s étant supprtmée (Art. I~ du projet).

Cependant, les produits oriBinaires et en
provenance des IYays de la CEE ou de le. Zone Pr'ane demeureront
privilégiés par l'absence totelc de contrôl.es ou d'eatré1:Vés pay' rapport '.-
ceux d'autres ori..:zines qut resteront soumts , eux, 0,UX contraintes :lc.:
devises et de licence du pro~rili"',üe ,8énéraJ. d.'L1portation. Le mi.nist r'e :_ES

Finances et des Aff'aire s Econocuque s a, dans cet ordre d'id~es, annoncé
que -Ie s étudë s étaient en cours, pour la suppression, ~ ten.ae, du
. d' . rt t' 't ' l' . .,...... ,pro gr-amme "1L1pO a Ion, pour conc re i se r a :_ClV0TSUICétllon,-u2 nos SOU::::''::':8

G.'élpproYÏsionne::~!enten VUE: de réduire les prix ::les produits i~!lpOrt8Set,
par voie de conséquence, abai socr le taux ,-.lel'inflation trzpo r't ée ai.nst que
les' prix à la COnSOIi.E'latiollou les coût s de r'ev'ient des entreprises, suivant
qu'il s'a3ira de produits de consorematton, de l'i:latF::respreratè re s , de 1ic~n.D
tnte rmédtai.re s ou dtéquipe~nent.

b) à l'entré~, 10 sy stèzne èE: d.roits et taxes à cinq colonnes est re::üplacf
par un droit fiscal unique à I~ taux (Arttcle 2).

Le taux réduit (DFR) d:-::10 %
- le taux ordi ned're (DFO) ou -Ie droit CO~:·L:::'Ül1., de ,3S%:
- le taux r.,.:.ajoré(DFM) de fK~ % i
- le taux spéctal (DFS) d8 70 % ,(.fI...nnaxe s I,II,11l et V'

.3 'y ajoutent, toujours Ll l'entrée, un droit -::ledO'L:'é:U<'::!,

et une T. Ve,l •.• qui remplace la T. C. fi..

La t axe sur le chiffre ~:'a7faires è. l 'L.~portation ,'-ost

donc rer:lplacée pa •." une taxe Dur la valeur ajoutée il L'Lnpor-tet ion, nous
reviendrons sur les taux de celle-ci, dans l'axa:::len du projet de loi
n" 21/79 sur la TV il et la TF S.

./ ~. ~'
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" 'l' rt t· il t· nt' J·t~· l . /} d', •C/ fi. expo a Ion, es an s ue un arOl IlSCa ullIque "-·n.~).,qm ~lS

s'applique d'"Glilleurs qu'aux produits ar'achtdte r-s et phosphati8rs~Art. (;
et Annexe: IV), tous lé!> autres produits étant exonérés de tous droit s et

taxe s ~t l'exportation.

Eéc1:uit i\ un droit de 10uane unif'o rml sé è. un seul
tau-x, il un d rott fiscal unique à quatre taux 'et à une TV A B. l'ent::.~é(:=;,
tous les drott s et taxes étcnt suppr-izué s È: L'exportetton sauf i?OUr ::~eux
produit s auxq UGIs s 1applique un droit fiscel untque , le tarif douanic T e et

l

consiè.éTable;.lent sü:'!.plifié et allé~é et devient ainsi plus mani abl,e pé:.T
les ad:~_:L."'1i.stration!>et par les agents écono:-:.ir:;.ues.

2. Le Gouverae:nent a voulu, par afl.Icu'r s , atteindre, dans ce projet cc:
H' ~"" t'if l ' 'f - - , -rp..IOr'~le, un «euxiezae oojec il " ce Ul .:}.el1.(iar;er un proCE:SSU~ae i:LeSar~~:c-

,: •• l

Tc1Cn! doua.TÙer et Ull.Ë ~volutio il en douceur vc:rs la ::':lise en ple.cc ::"un
." ,. , 19'-' ~ l"-'~ '''0' ,.té4rL 8J...'1er1CUrCO~:::'1un, prevue en u\) po-ar a \....e .n~ , el p r'evoi.r' av(.:;c

la CEDE AO pour Laquel.Ie el' ailleurs le principe de la consolidation déS
tarifs douaniers a été arr@té par le SO:.:':T.J.etdes Chefs d'Etat des pc:~ys
,,,,.,-,.,'- '"' .. . nt de <! t ir' ~'n c t-··- ~"""·"',,,le D'" 1'" "'l~-'~et(:··:'·~)Cme ore s qlll. vi.e "e em o ans no lE. CUi:,lLu.J:. • ,uns 'CO " __ c,_._ ....,._'-~,

la bai s se et L'uniforcntsetton du ciroit de douane sont confOr:~-lCS c , notre
adhésion au 81ŒT, l'A.cco:r'd Général sur les Tarifs c~ouaniers e.t 12
Commer-cc,

3., Le troisi?=L1e t'LEe d'objectifs que vise la révision du systè:le des
iroits ~~cporte se- ref~re davanta3é aux principes ci::: la r-ationel.rté

écono;.~1i(1ue : il s f ardt, t'_ la fois, ..:(:;.le~..:d;;.éf::;'::.l;:.·:;:s.;:c:.;;al:::::.:i;.:s::::e:::;. ..:I~·..;.1~E:::..'.....::t.:;:a:.:rif:..:·:::.Jtl-·;;;.::~:-.'..:;;&:.::s;:.:·s:;:.-..;:tl:.;:r;..';:.':'.:;.r..-:UI;::ln:.:;;;;eJ."--' • ....

protc:,:ctioi.1. OptL~l.]j:.let souple aux industi'i.es~ }?élT la fiscalit8, au ~d~0Jren

de s taux ::~.oclulésdu droit fiD cal et de!> exonérations et suspensions 12
drott c prévus par le tarif révt sé •. Les protections non tarifaire!), tels
continc;ente:.-.:.1I::: nt s et prohibtttons , devront d.isparaftre, à ter:.::.e.

Ds: pl.us et surtout, Le s cas d'cxonératior.. ou d.e

suspension de pez-ceptfon vle droits, les taux du droit fiscel i'e1l.::rée,
alnct que ceux de la TV I!. ap pl.tcaolo aux i~--:}?ortations, sont étu.::lLs et
conçus ::le telle sorte :

•.1 .•
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a> que l'investissement est encour-agé par l'exonération pure et sL1pl',,:; du
drott de douane , en fav8ur de D1ati~res ";?r(;;:~~li~res,de produits inter_"J!:liaireE
ou je biens cl'équipeTJ.!..ent.Iesttné s J. nos Lndus tz-Ies et non p rodurt s locale-
::c.ent ,~jlJUlexe 1), ou par la suspension de la perception du droit fiscal
, f nn l' l' .] , -. 1 10''1 el' ." al(,..:-\llnexe ), ou par app Lcat'ion CiU taux. Y'eduÜ ..c /o;:lU c.rolt :o.S,C

(P.nnexe 1). Cette incitation à. l 'Inve stt s se:;:·.ymt, nous le ve r'ron.s pl.us loin,
.3era renforcée p2Y' les nouvelles TV l,. (::t TF S que prO;?OS8 le projet
de loi nO 21/79.,

b) que L'Lnpo rtetton d(.:;s biens de luxe, qui n'ont aucun intér& écono~'"liqu2,
et des biens aus ceptfbl.e s de concurrencer de.s p roducttons Iocel.e s , o st
découra2ée par de.s taux ilev8s : le taux ::.clajor& de ;';.5% '(Jü.-t. 2, Annexe Il)
ou. l~ taux s~ial de 70% (Art. 2, Annexe V:~•. Ainsi, une protection

··!:'f·.,.at, est il' ~,1'" d t' l _•.1 t ,1a,'lC l ._~b ... r: t -i- " '" ~",r.SUl_l", Il ç: e"" accor...!.ef.:;: Cc 1.1: us nE o~e, e ü ),.,;;) e ..d:!._l..;;! C. {L"1 _L _.:.J

recette.G fiscales as sur'ée s à l'Etat.

c) que le su réquipe~'.1en.t de:s entreprises est décou.ru3é par le rd(~ver.'lent
du taux de 2,10% actuel.lcraent , à lO%'ll1. droit fiscal réduit qui s'a!:)pliquc

~ • -t t ,. taux oren s Ci.eqtUpe:0.1.en •

I!. faut éviter, en eff~t, qu'une faible tuxatton rende
trop bO!1 .aar-ché les uûchines sopht sttcuée s et »ous se r ain.d les tndust rte s~ -
~ e c ,-,,' . , a ,:;·~t""';·..·,p t-·l l··.•U·C!~t'; ·1 la' -.,~ .." , re'-"'S .;;lU •• equlper u '..'-\:_....•.-.,!;~n~'-'-c u... i..,c:.:. •.on ',.Le ..-ac.•.•.n- -1. oe <-tv •

Ce rel.èvement du taux y'éèuit du -Irott fiDCeJ.
~rJr.r'a ,'a œ le, .. A..•• t"'·_", '" Le f 1 Icerior ~ ....r; ",1 de 1..1", ,..encourut.;:; _ , _l n", ~ ...1'-:;!.'.1E ...:::.,....i!., , .1 aD!'l •..a. 10n •.•.érI.1.Jl1.Cl.l,e <..:: "'.Lens

d'équi;?el'{lerrt, et, partant, a raél.i.o re r-a la balé~.l"1.c(:~0Spateruent s par une
, Iuctt ' . ".~ ti "t 1 ,. " treCU __rion U.€S lZ:lj?Ol.LB. ons oe E: S orens , <::" cr::~le.

el) l'.exonération de tous droits et taxes ,].(:tous Les produits h L'expo rtetton,
à l'exce?tion de s produits ar'achtdtez-s et phosphatte r-s constitue, r~3é:11e:.1ent,

une l::J::l.portantel-i~eSUTI-;:de sttmul etton clea expo rt attons et un rnoy'e n

d',a.::léliONltion de la balance des paieraent o ':!:.rt. 6, Annexe IV:•

•'1••
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12) Le projet de réfOni.1€a é.Jale::~J.eI'..ttenu compte de considérations
socteïl.e s , en maintenant le régi::::leactuel de taxation ré:luite ~taux réiuit
de 10% du droit fiscal) et d'exonération du droit de douane CI..rt, 2 et ,'j.

et Annexe 1) en faveur des produtt s de (1 r-ande consoxaraatton, Ce :·:~~~:.e.. '-'
souci j'abaisser les prix des' denrées et autres biens :i(~preIni':re
nécessité se retrouV2 dans l'ar:"léna[;cDlentdes taux et des e xoné rvttio ns
de la fiscalité intérieure indirecte que nous eXŒêlineronsplus Iotn,

Les me sure s que nous avons atnst analysées : la
. 1'''' t' l'~11' -.~ lÀ""" 't'511:l1pU1Ca lon et C!J. e!3ement CU2 s taru s P our une p us 3ran:ùe err rcacr le 9

la réduction des char-je s fiscales aussi bien sur L'Lnve stf.ssc.nent que sur
l'exportation, la protection optimurn des industries locales, la réduction
du coût des inportations par la diversification des spp rovi.stonnement s ,
toutes ces mesures devraient, combinant leurs effets, favoriser' la crois-
sance téconomique, acc ro ît re la co.npét'it tvit é de nos Indu st r-ies , a'::J.éliorcr
La balance des p aiement s du pays et p ror.iouvoir l'emploi. Un tel rC;":;8.in
d' ttvtté , . d ·t· t f" t b' n",ac IVl. 12 econonUque evr-ai avot.r, comme au rE: e..Je ener ique ,
l'accro t sseme.nt des recettes fiscales, sans pour autant aU[{';c1enterla
pression fiscale qui, du reste, se retrouvera alléGée du fait::'L:: la (Jaisse
du droit de douane, de la suppression des droits et taxes à l'exportation
et surtout :Jrâce à l'institution Je la TV A et de son ;,lécanis~ile ,-':.12<.J .

déductions des taxes acquittées "1211.8::1.0nt".

Ivlonsieur le Président, Me s Chers Col.Iè gues ,

Nous abordons, par là, L'objet ,:11..:1. projet de loi
n" 21/79 qui porte sur la fiscalité indirecte intérieure.

II. Le Projet de loi nO 21/792 instituant une taxe sur la valeur ajout6e
et une taxe sur le,s pre.stations de .services et a~)ro;~eantet reT:iplsant
aea:taines dt snosrttons du titre vreI~lier du livre II du Code G6l1.éral de.::;

« +

lIap8ts.

./ ~'.

.~

------
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L ,. j JI ...· al.·t'· '" tE re[)"lIJ.een V1:3UeurGe e IlSC l (:::111.û1rC';ce
" t ..•. 1" t l' ",.n ..:1 1 ai" . ,~ln e rne , q'lU eSL ce ui G.es axes sur E: cruxr r'e CI.. .rai re s , est tr:::s cO::~.p...2x.e,
il est, surtout, amti-économique, dans la ü(;sure où L'Laportent s0cte'L'.T
de s travaux mootl.ter-s , et Le se ete ur' des productton.s exonérée s ne
, , 'f' i nt d l' 1" t' 1:l 't' -" et' .'.uene 'le e pas e app Ica 101'1uu r r01 DL «ecru 1..10n, ce q'lU [~reve

Iour-de.nent les co ût s d'investissel'nent et les coût s de revient -::lES él{/':nts

éconorrique s tout au lon~ du proce ssus d'investi'sse:;:,.lent et .:le pro.iuctton,
C'est à. cause de cet inconvénient Llé.l.jeurque l'ld::::linistration 'française
dont noua avons hérité le sy stèzae de la taxe sur le chiff re <:"1t aff ai;:y.-;:3 1

l'a supprtrné depuis près de vmgt ans.

C'est pour la n@lne raison, qu'à l'instar J'une
vtngtatne de 'pays qui l'ont fait déjà, le Gouverne:!':."1.entpropose Èl. not re
fl.Ssemblée l'institution d'une taxe sur la valeur ajoutée (TV 1:; et i',une
taxe sur les prestations de services (TPS) pour rer!l.placer la TCl,_ S-:.ll"

la ;;>lu:?art des activités :le production intérieure è.e biens et de services.

Je voudrais rappeler d' abord. le principe sur 12quel
se fonde la taxe sur la vel eur ajoutée, préciser ensuite les objecttf s que
vise le projet de réfoI"Ln.eindirecte en tant qu'Lnst ruzaent de J.(~VdOppE::·_elrt
écono.ntque et soci el , avant d'exar.uner le champ d'appUcation et les tr,-_,-:;c
dr-:laTPS.

1. Le principe sur lequel est basé le
la TV il est il la fois simple et important

syst':~:.~~e,t~Le

il s'aSJÏt de pe rmett re au redevable de cette tax.; t :1.(::
l'acquitter sur son prix de vente, en récup~rant t par Irnput ati.on sur II:'.

, , l'~ 1 'il ' 1 ..taxe ::l, reverser a ,Utê.t, es taXE:.9 qu. a suppo rt ée s sur 0.9 :~iatl~~res
., l' . d" stt nt t l ". " t "'-' .~prcrme re a, es oren s lIlVE:.;:> t s serne e E:.9 IraIS Generaux en r-ame s ~)c'i~

la production.

char-ce fi sc al.e , ouel•.... ..
du produit es t autorisé; :lan.s la plupart des Cél!), ù déduire de la. bé:.se
imposable les taxes qu'il a payées sur les ;,üatières prezntè re s , les
c'tépenses el',investissement, les biens inter:'clécliaires et les frais J8nérac:.x
entr'etné s p ar- la production •.

Lez coûts de revient ne sont donc 2rév!'~s
que soit Le circuit économique, pui sque le

~'.' aucune
fa.hricant

..'/ ....•
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2.- La TV A apparaft dès lors commele qstème ,fiscal le plus efficace pour
goursuivre. des objectüs de el ével0wement économique, En effet:

•• • d _ A

a) le.. TV A ou la TP S supportées sur les achats de biens et de certains
services, à la différence des autres taxes indirectes en vi.nueur, ne 3r;:Ven,t
pas les coürs 'd'investissement ou de production du fait des déducttons
autorisée s.- L'investisse!.!1ent est, de ce fait, encouragé et les enrrep ri.ses
peuvent accroître leur compétitivité grace à la réduction de leurs coûts
de revient.·

b) la TV A est collectée, à la vente, sur le consommereur- intérieur, nais
les exportations sont exonérées et les prix à l'exportation baissent clans
la rabe proportion que les prix de revient.

c.) CeUe .$tj:r:n:ula:tiondes investissements et l "accrotssement des exportations
que peut provoquer la réduction des prix de revient des prod.ui:ts exportés.,.
doivent promouvoir l'.D.d1'rité· économique et la créatlon. d!em:plois•.

Les objectff's essentiels de développement et la
valeur de la TV A en tant qu'instrw.nent de promotion de la croissance
~i)'F;Ûque, apparaissent cl.a.i.rement à la l.u::o.ièreJies. ..appréciations que vo1là..

J'liais il convient surtout de rappeler que les
mesure s fiscales proposées en matière de réforme de la fiscalité de porte
et déjà expoaée s , combineront leurs effets à ceux de l'application de la
TV'A, l'.économie pourra ainsi progresser evec plus de dyna-.1Ï.s::.1Cvers
les objectifs de plus 2rande cozapéttttvtté et d'expansion que le C-oUtJ"ernei.:~ent
assigne au présent projet de réforr.ae.

3~~La TV A, techniêJ.ueévoluée de taxation des affaires et puissant Doyen
de stimulation de l'activité économique, doit, si ce projet de loi est
adopté, s'appliquer sur la totalité du secteur industriel, sur d'autres
secteurs m.odernes tels que le bàtin1ent, et sur toutes les activités
artisanale s.

Le projet' de réfoI"l"!leutUise donc deux techniques
pour lt.élargissement du champ d'application de la TVA:

.I.~
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a; en élarzissant la notion d'assl'.jetti : la Tell. cor-por-tant droit è•.
déduction extsts, r::1éjà, Dais ce droit 2. déduction est, sous le r~r2iT..:.e
actuel, réservé à cert atns producteurs et entreprises conventionnées,
ainsi que sur optton, aux co.nxae rç ent s de produits en l'état -Iont les
clie nts sont des producteur-s assujettis à la TV i..•.

Si le projet de loi Est adopté, les ent rep ri ce G Je::
travaux ü.1:.10biliers .:l'ù't. 3,~7,l} 1 atnst que les producteurs Je cert atn s
prod.uits de ~rallde co nsommatton tels que le sel , la farine, le pG.in,
les '0izcui.ts de l~ler, seront assujettis à la TV L, ce q'LU réduira leurs
coûts de revient et conatttue ra ....111 f'acteur de relance du secteur o.e lé:.
construction et J(;~ l'activité écono.ntque ,

b) en él argtasenr La notion de droit à déJuction : 'c'est ainsi, par
exemple, que les taxes payées sur les d.épenses d'invcstisser.1ents
tmmooflfe r-s seront déductibles, ce qui sttmule r-a L'Irrve sti ssecierrt,

t.j.. n faut soul.Igne r-, toutefois, que le sySÛ!~'_1efiscal de la TVA ne
comporte pas que des avantazes et de s aspects positifs.

a) En effet 1 COLlY.netoute taxation indirecte, qui SI applique sur le D

dépenses de consorzo.atfon (l~.;; ména[3ee , la TV 1>.frappe plus c~ure:::J.ent
les catéoories sociales à plus faibles revenus dano la raesur'e où la Dart~ - -
d.u revenu disponible eue ces cat8;7ories consacrent aux dépenses de

L ~.

consommerton est, p ropo rttonnell.ement , plus élevée que celle qu'y
œns acrent les catéGories sociales 2 revenus élevés •.

b) De plus, un taux élevé de la TV A rend chers les prix & ln conso JI2..a-
t" ~ ' " Il"'' ~'1 "1 . , "lon et tena Ci. a.ecouraDe'i.~ce e-Cl, conc a rGJ.entlr e: crors sence CCOI~O:'l'!l-
que.

C'est pour toutes ces raisons que le projet de: r(:;§orL1'Ô;
que nous SOU:.l1etIr: GOU'J'ernenent prévoit une modul.atton judicieus81cs
taux de la TV A et de la TF.3 (pour tenir cor.ipte des con.si.dé r'at'ions
sociales déjà. évoquées (article 354, Anncxcsll et Ill, et .(trt. 31.1.:)-!~.O).

Si le taux normal , c'est-à-dire de rlroit co~n.i~'un,
qui s'applique dans la plupart des cas est de 1~~,:;0%, -Ies t aux ':'e 3:J%
et de 5% sont prévus et même des cas d'exonération, pour des produit s
tels que l'arachide, le manioc, les céréales, etc ,, Ci\nn.exe1).

• / f ~
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a) Dans le cas du taux de 50%, il s'agit, pour la TVS COIT'ne pour la
TPS. d'atteindre les objectifs suivants:

- de créer des plus-values fiscales pour compenser les m.o:in.s-values.que
causeront la rédu.ction du droit de douane et l'application des déducttons
de la TVA;

- les centtme s addrttonnel s à la TCA créés par la loi nO 77 ..56 du
4. juin 1977 au profit du Fonds d'équipement des collectivités locales
devant ~re suppri:'J:l.éspar le projet de loi nO 22/79 et rem.placés par un
prélèvement sur le produit des TCA au profit du même Fonds., j]. ~

dta.ugmenter les taux de la TV fi.. pour les besoins dudit prél,èver.'lent.

- enfin, de décour ager l'ilnportation et la consom.r.o..attonde produits
de luxe. ou concurre.n:t.s de ~ts locaux, ou. n'q.ant. 4UCUIl- illtétà
éccaomt que.

b) Dans le cas du taux réduit de S%, il s'agit de matntenrr à ~"1. bas
niveau les prix des produits de premiè.re nécessité tels que le lait, les
f'artnes , le paln , le s el , ou de réduire les coûts de revient dans
certaines ad:ivit.és économtque s à stiî"!1uler ! a:vic:ul.t~ "i~Cl~, et4~.j"
(Annexe 11)"

Les taux ainsi el ifférenciés permettent une application
sélective de la TV J\.. qui tienne compte des objectifs d',effiCAcité écon.o:-.1iqu.e
ain.si que de considérations de justtce sociale, de pouvoir d'achat et de
bien-être, en faveur des catégories sociales à faibles revenus.

5~, Quant t~ la TP S, elle s'appliquera à toutes les prestations de services,
c'est-à-dire t1. toutes les activités qui n'ont pas pour objet d'ü:lporter ou
de produire des biens physiques.

Tout comme avec la TV At la TP S, telle qu'clle est
conçue par 'le projet de réforme, est un sy stème moderne de taxation
indirecte d'une efficacité éconormque et sociale ce rtetne ,

.l f ~"
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L'établisse::1ent de taux différenciés pe rrxct , ici
é,3alem.ent, une application sélective de la TP S pour sttmul.e r' l'activitj
éconocnque , culturel.le et sociale.

Cff'~st ainsi que l'article 3S!~-3 du projet le loi
prévott les taux sutvant s :

- un taux de 13% qui est celui de droit commun ;
- un taux réduit de 5%, sur les comrai sstons , frais et trrté rêt s pc rç us par
les banques sur le financement d'exportations, pour promouvoir les
exportations ; sur Les honoraires dus aux médecins et aux avocats, 2011::""

des considérations el 'ordre .soctel , etc. Il n'e st pas sans int2r~ de noter
que pour la promotion de l'activité culturelle, la taxe sur les r'ep ré senta-
ttons cfnématogr-aphfque c est suppn.::lée., De H'..erile, les Inté rêt s ~t autres
frais de banque sur les' prms à l '.OELV1, à la SIC l1P, ou à des pcr sonnc El

physiques, destinés à l'h.abitat social, seront exonérés de la taxe sur' les

prestations de services. An totcl, pres de vtngt rnesuz-es J'ordre social

sont ainsi prévu.es dana ce projet de loi.

- un taux intermédiaire ((12 12,:>0 % pour les fournitures de chernbz-e s
raeubl.ée s par les hôtelte ra et autres prestaUltres.

- et un taux illajo ré de sa % destiné e ssenttel'ler ..aent à décourager- Ie o
transfe rt s de :fonds effectués par des enr rep rtse s industrielles ou
cororaez-ct al.e s , et non justifiés par des prestations de services ou des
transactions sur des produits. La mesure vise é.~~alementà lutter cont re
l'évasion fiscale.

Telles sont les 13randes lieues du syst2Y_:.efiscEJ.
de la TP S que nous propose, en ~i1~lle temps que la TV A, le projet de
r'éforsne de la fiscalité indirecte intérieure •

.~1 A' !
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Ivionsieur le Prési.:1errt, raes Chers Coll.ègues ,

Cet Lnpor-tant p rojet de loi comporte, outre
l'institution de la TVA et Je la TP S, que nous venons el'exenune r , la
suppression des centtrae s addtttonnels telle que nous l'évoquions plus tôt ,
pour (:es raisons de comraodrté et d'efficacité, et, surtout, prévoit le
rel.èvemenr des ta wc ou des tarifs de certaines taxes spécifiques.

"" ,--,tt ... .'\ , , di.cté '" l - ,IJ. \...12 e cte rrue re mesur'e a ete dtctée au '-.701.rverneraerrt par 12 SOUel J.:'

prévoir les ressources propres à compen.ser les pe rtes de recettes que
pourraien t créer la réduction du droit de douane et l'application de la
TV Ii.. et son mécanis~;'"lede déductions.

C'est ainsi que les taxes sur les produits suivants
font l'objet, dan.s le projet de loi (!..rt., 369, 382, 395, l:D3 et lI-Vi:, de
relève~:len:t de tar ifs ou de taux: l'alcool et les boissons alcoolisées, les
boissons Bazeuses, les tabacs, les noix de cola, et l'essence ordinaire,

Le Ministre des Finances et des Affaires Econo-
l-;'liquesa tenu à préciser, au cours des débats et en' réponse eux '1'-lestions
que lui ont posées les commissai.r'es sur la cola et l' ssence or-dtnaire ,
en parti.eulier, ce qui suit :

l'aus::'l.entatinn du taux de la taxe spéCifique sur les noix de cola,
(95 ?" le Kg_ au lieu de lS Ë' •. le Kg., actuelle:~'1ent), n'aurait aucune
incidence sur le prix à la consommatton qui restera inchangé.

En fait, cette trF.!s era......ide marge sera abso-r'0ée

par le nouveau ta rff', et c'est le Trésor public qui en bénéficiera •.

- Pour C(2 qui concerne l'essence ordinaire, le Ministre a annoncé eue le
prix en passerait de 100 2-"107 Fr. le litre •.

Cette ausr.:lentation du prix de 1'essence or~linairc
vise surtout à éviter les ruptures dé stocks i::"'lputable.sau tr-ansfert d.-:=':

consommarton provoqué par 'la trop gr-ande difîérence entre les prix actuel.s
de L'e ssence supe r et de l'essence ordtnaï re-;,

.-j •..•.
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Ce rel èvemecr ne traduit el 1ailleurs pas entE:rerncnt
l'auB"..::.1entation sévère du prix du pétrole, qui a déjà atteint 1:';% et qui
risque fort de s'a3Sraver. La principale con séquence de cette situation,
qui échappe totalement à la L1.a.!'trisedu GouVen1.el;J.ent,est la néce ssrt é ,

pour le Trésor Public, de verser 100 l/i:illions de Fr. par ::-.'.ois2- la
caisse de péréquation des produits pétroliers pour éviter que les pz-ix
tnté rieurs des produit s pétroliers ne soient relevés bruteïle.aent, "La
facture pét roltè re" du pays, pour sa part, sera plue lourde et passera
probebleznent de s 19 IvlUliaros pr-évus 1 à. prè s de 2:;; lviilliarvls-.-

ID - le, projet de loi nO 22/79 il1.stitufu""ltlm pr81È:vei;'1ent sur le:: !?~od.uit
't l 1 ",." '1 t'n , "'t d il t" "t' Locel tCies axes sur 12 Cil.U:;:re Ci.eÜ:aJ.res au p1.-:on ("es co ec lVl e~ OCé:.L.e§ e

le projet ùe loi û'ha~ilitationa nO 2..3[79.

1.' Nous avons déjà rappelé que pour des raisons de sÎE1.plification 2t
d'efficacité de la taxation intérieure in:1irecte, le projet de loi nO 22/79
proposait 'la suppression des centn.ae s additionnels sur les taxes sur le
chiffre d'affaires, pour les r'empl ace r- par un prél?:!veraent sur le produit
des ::,::'.tt~J.€S taxes ~1.ont les taux, pour cp.tte raison, doivent @tre relevés

par le projet de loi précité, toujours au profit du Fonds d'équipement de s
collectivités locales •..Cette solution, qui satisfait as sujettt s et acl:0..il1istra-
tions 'fiscales tout en préservan.t les ressources des collectivités Iocale s ,
est l'objet du projet de loi nQ 22/79 •.

2-•• Le pro jet de loi ci 'h.abilitation, n" 23/79, pour sa part, co:~:'..pléteré:.
l'édifice que constitue cette importante rp?or-l1e ft scel.e ,

il a pour objet, en effet, d'habiliter le Gouverne-
ment, pendant un an,. à modifier, par voie d'orclonnance, les cl.asseraents

, 1 ' t d'" l t """' t ' If'"prevus par e proje e reJor::-.1e cu ar:w: «e s aouane s , e «e e' la1l"8

avec rapidité et souplesse, si les circonstances éconon1.iquE!'!'; l'exiGent. De
telles ordonnances seraient naturelfe.r.ent soumise s à. ratificatlO"il léBisJ..a:.t::iYe
conformément aux dispositions de l'article CS de la Constrtutton;

~.J.'"
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hI.onsieur le Président, Mes Chers Coll2::zaes,

Tel est , ame yeux des l_1em.0re9de votre CX_1L1issioL
J~' .•• 1 j. "" - ~ • l' nt- l' tt' rt ~o.en L"'lnances et ces .'..HéUresDCO:lOn.lqu.e9, esse le (lE! ce C F.:pO ante
réforL:C fiscale que l~ Gouvernei~",entSOU:"1età L'npp robetton de notr-;
LsseL:blée.

Lnpo rt ante , cette réf0I'!218l'est, en vérité,
puisqu'elle porte sur les deux volets de la fiscalité qui produisent les
effets If3S plus pui s sent s :aussi bien sur les ressources bud::;étaü"es de
l':Etat, sur le pouvoir d'achat des consom.nateur-s que sur le niveau et
L'efft cactté de l'activité éconorntque du pays.

Ce rtes, elle reste Inachevée et 2- pe.rf'eir-e, comz.ie
toute r.2forme fiscale, t ant il 89t vrai que cla;:wun pays, CO:~:::~le1'2 nôt re ,
le sy stè.ae ft scal , dans sa triple fonction de créetton de ressources pour
l'Etat, de justice sociale Et de sttrxul anr au d2velopper::lent, doit toujours
€!tre adapté au ntve au et au rythme chengeerits de la croissance éconoi..üque.

Ce projet de ruor::c;..c, y ..•.l dans cette opttoue , a
beaucoup de vcr-tus , dont la rtotnd r'e n',est pas de préserver les reSSOUl"C~S
ft scel.es de l'Etat et ::':1ê!:n.€de créer des plus-values fiscales p révt s tonnelke s
el..':: quelque trois ::1Ulia:"<lsdè s la preuL::re année d'application.

C'c:!]t le lieu de dire, que de l'avis c.e vos
- .•..: l ' lt t l' t'".. • t; , , ' '"1 f)- ~1 '1 'co~~t::::lss~res, . a reUS·S1 e e errrcacr e au nouveau S'JSI:/:llLe {te i a llSCo.LIe

indirecte, ainsi que L'uccrot ssercent des r'ecouvr'ement s , se r'orrt essentielle-
:'::~~8ntfonction des :~loyen.shumai.ns que le Gouvernement devr-a ::.lettl~eè.. la
clisposition des adL~i:niGtratior1sfiscales et douanières. il nous pD.raf't
prtmo rdtal , dan.s ce dozaai.ne , d'assurer au personnel des ad::."'inist-::-ations
concernées une :_lotivation suffisante et de le doter des rnoyon.s :::at2riels
adéquats pour lutter efftcaceioent contre la fraude fi scal.e et la contee-bande,
Les résultats pourront alors, en teTIl1<.:!S(le plus-values fiscales,
rendre né0-i;3eablesles dépen.ses burl~étaires suppl érnentat re s qU8 l'Etat
aura supportée s dans une telle action.

~,/..•.
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l'liais le plus gr-and rnérite du Oouve rneraent réside

certainement dan s la souplesse et le haut d.esré de cohérence du projet.
Gràce à une référence constante aux principes de la r'attonalfté !:,"l&cro-
économique et à une appréciation dynarntque élu niveau de l'activité écono-
mique et de son évolution souhaitable, les promoteur-s du projet ont réussi
à trAnsfor?.J.er notre sy stèrne de fiscalité indirecte en Ul1. tnst rument efficace
de promotton et d'orientation de la crot ssence économrque , et, dans le D.1~e;
temps, l'jxcrpératif de justice sociale et d'B2.1élioration const ante du niveau ,f
de vie des Sénégalais est préservé, concr-éternent , par la modulation des ~
taux des divers droits et taxes, ainsi que par le majnti.O'"$.V'Oire. l',e.xten.sicm '~
des régi..TlCs d'exonératian en vigueur, en i~'Ur de oe rtatns produitsf

Cf,est pour toutes ces raisons que-vos .c.om:t:cissalz:es ~
ont approuvé les quatre projets de loi, objet de ce rapport, et vous
deraandent de bien vouloir en faire eurent,

,\

lvionsieur le Président, Mes Chers Coll.èeues,

Vous me permettrez de te rmine r sur une note
personnelle : Je voudrais remercier le Président de la Comruaston des
Finances et des Affaires Econorrdque s , le Rapporteur Général. du Budzet et
les collaborateurs de IVi., le Ivitn Lst're des Ftnances et des fJ'faires
Econoreâque s , pour les conseils précieux. qu'fl s m'ont prodigués dans
l "étude el'un projet de réforr:'l€ si complexe, ma:1s combien pas stonnant 1

Je vous reil1erc'Ïe"

..

;1
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Monsieur le Président9

~esda"es, ~essieurs les Dêputês
Chers collf>gues,

L'Assembl?e Nationale SE réunit en ce pr!~ier jour ~~
Juin, ~ l'effet d'examiner9 conformément ft l'article 5 de notrp
Loi fonda~entale, la Constitution9 le projet de loi de Financ8s
pour la prochaine gestion I?79-I~80 .

Prêalahle~ent ~ l~adoption de la loi de Financest lF
gouvernement prepose ~ l 'Assenblêe ~ationale un train de rpsures
fiscales s'inscrivant dan$ le ~omaine de la tarification ~au~-
nière .

Il convi~nt toutefois de rappeler quP notre r6unirn

d'aujourt'hui se situe dans une conjoncture fertile en ~v~remcnts
historiques qu~ notre r~Ys ~ vécus intens~~ent .

Il s t a o t t de la \110 Conf~rence franco-africaine tpr.'JA

a Kigali au Pvanda . l'on sait ~n effet au~ les conclusinns ~~
cette importante rencontre t?nde~t ~ l'oraanisation d'ur tr~~lr~ue
entre l'[\friquej l'Euron.e et le monde f\rahe , pour unt'? ::l,;i11eu~'e

affirmation do notre sDlidaritè~ de notre coopêratiop ~conopiou~!
social~ et culturell~ .

Il s'a~1t également du XVIO Anniversaire da la cr0ation
de l'Organisation de l'Unité .l\fricaiiif\ (O.-U.fL)i que le ~cuver-
nsment du S~nêqal a s~luê avec chaleur par le Message ma0istral
que notre Ministre des Affaires ~tran~êres a adressê ~ la ~ation.

.1.
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Plus prês de nous, en terre sênêaalaiseg il s'a~it du
Sommet de l'U:-lÏon ~;or.étaire de l'Ouest f\fricain (!Y1C[~.)s suivi d~
l'inauguration du si~pe de la Banque Centrale des Etats de
"l\frique de l'Ouest (E.C.E.lLO.) qui ont fait de üe ka r , il y a
quelques joursg la capitale de la sous~Réqion .

Il s'aoit enfin~ du Sommet des Chefs d'Etat de la
C.E.D.E.~.O .• également tenu ? D~kar, qui aura été un ~randio5e
rassemblement au niveau le plus élevé, porteur d'espoirs no ur
1 ',f\frique de l'(luest .

A cet 50ard) nous saluons avec respect l'élection! la
tête de 1 lu~on ainsi que rle la CEDEtO, du père d~ la nation Sê~F-
qalaisEg Son Excel1fnce~ ~onsieur l~opold Sêdar SENGHOR.

C'est dans ce contextci ~onsieur le Président~ fesdames
Messieurs les D~putês et chers col1~~ues. qui illustre trillarn-
~ent le s&rieux de nos Cbefs ~'ftat dAns la conduite de la chose
publique. que se situent les travaux budqétaires de 1 'Assembl~e
Nationale9 ~ 1 lissue desquels les ~lus du peuole sênê~alais don-
neront au qouvernement socialiste de notre pays9 les moyens
fin~nciers de son action future pour la prochaine gestion .

./ ..
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E~~ CH: ~ SC d ' 1 Ii t ~'IC :~1:c t ion t: r X r:: r.: p:. :' ':.,s q l·!'": nos co, 1 è r; ue 5

~~P. ~ioustapho Fr:LL e t Ch r i s t t e n VtdJ'ï!THl von: vous pr ë s cn t e r

respectiv!ment sur. d'un0 part le projet de R~for~e f1sc~le.
d'autr0 pAr~ l~ :rojet de Loi je fi~rnccs rour la gestion I~79-
IQPO~ je VG'~(':';:l"Îs. co:r:n::: ? 1 ;acrovtumé09 na r ":: survol Y'0!1id~9

vous pr6se~trr~ ~ons1eur 10 P~§5idGn~9 m~s ch2rs coll~gu2s5 au
non de vo~rc C~~~ission ~cs Fina~ces et d€$ fffair2s §cono~iques~
i 'f:cono:'l"Î0. '"!(=':' (1t s t e x t o s .

la nrojet de réforme fiscale soumis par le ~ouvernement
~ votre ~~Ut2 anpr~cintion9 tend en substance, a donner une impul-
sion nouval1e a 1a croissance de nob~e 0conoMip~ singulièrement
dans le dona1n~ de l'industrie.

Ce prejet instaure des ~esures d'~11èsem2nt des coûts
de productioni de réduction des prix de r2vient sf!sceptibles de
susciter d0S investissementsj d;accro~trc 105 pxp~rtation5 afin
d'ftrnélicrer 1~ balance commerciale et la balance des paiempnts ~
de prorc"uo~r ~ussi la création J'emp1ois .

Le preI111::::A p r o.i o t d8 "o' rry(F~ifii'l:lt l o s droits è1irl'por=
tation et d!Exnort~tio~ si~Dlif~e et nllê0e notre syst~me de
t a 1".; fie é' t i t :.~r ) ,~a n if: r ~ (~ l' P. n t r é c C 0 m;71 G;i, l a sûr ti q? •

L € "::o l"'Ï f <'::;" -:r 0 e pro po s ë :' r; C 0 IrP r t_~r. d p 1 ~_~S fi LI S t !'" 0 i ':
-:11"01 t s ~

le dro~t ~~ ~~~an29au taux u~ique de 5% ~
10 droit fiscal~ co~parti~~nt§ en Quatre br2nc~e5 )

- 1~ taxe S~r l~ v~leur ajoutée (T.V.A.) ~ objet du s~cDnd projet
~e loi .

./ .

Cf loi n° 1979/60 du 25 juin  1979

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



.,

'5

l'homo~énéité de cette nouvelle fiscalité facilitera
pour le rentatiliserg le travail du service des douanes.

Quant-~ la réforme des droits de sortie, elle comporte
deux aspects :

- au plan économique, seuls les produits arachidiers et phospha-
tiers seront taxés, afin d'assurer une meilleure promotion des
exportations

- au plan dp la tarification, un seul droit est maintenu au lieu
de cinq précédemment, au taux de 20% pour les produits ar~chi-
diers. Ce taux est réduit de moitié en ce qui concerne les
tourteaux~ le régime applicable aux produits phosphatiers res-
tant inchangé.

Le second projet de loi remplace l'actuelle taxe sur
le chiffre d'affaires (TCA) par:

d'une part
la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) assise sur le montant des
ventes~ déduction faite des prix de revient des fournitures
ûcquittées en amont. L'instauration de la TVA traduit le souci
du gouvernement d'atténuer les coûts de production et les frais
~énéraux des entreprises ~.

d'autre part
- la taxe sur le chiffre d'affaires (TCA) est remplacée par la

taxe sur les prestations de services (TPS) â laquelle sont
assujettis tous les agents économiques non passibles de la TVf.

Il convient de souligner Que le rp~justement modéré
des tarifs de certaines taxes spécifiques internesg permettra de
compenser les moins-values de recettes consécutives à la mise en
oeuvre de la présente réforme douanière.

./ .
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P~r ailleurs9 le troisième Drojet de loi institue U~

prélèvement qui sera fix0. annuellement par la loi de Financp.s ~..
Drofit du Fonds d'Equipement des collectivités localp.s .

Enfin. le quatriême projet de loi habilite le "OUVern~-
mentj c0nform~ment a 1 'article 66 de la Constitution, pcu~ ur aG,
en cas d'urgence ou de nécessit[ impérieuse d'intérêt nati0nal_
a modifier par voie d'ordonn~nce les listes de produits annex?s
aux pr6sentes lois portant r~forme douaniêre .

Telle e s t , "o ns t e ur le Pr(.isident, r:.p.s chers c o l lë oue s ,
l'économie de la Réforme fiscale que votre Commission des Finarces
et des '-'.ffaires~conomiques a approuvée? L' un a n t m'i t ê , ainsi C'!'

vous l'exposera dans son excellent r a npo r t , notre co l l ë çuc '"«lE'

tapha Ff'.LL •

./ .
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:;Ol'ls;eur le Pr è s idan t ,

Nesdames~ ~essieurs les d~putés
chers coll~9ues )

J'en arrive au projet de Loi de Finances pour la nes-
t ion l~ r;" 1.(j8 (l qui sep r P sen te a i 1"1 s·; qu' ils u i t :

- au titrG du P!!dnet de fonctionnement: 106 milliards de ~r~vi-
sions de recettes @t 104 milliards de prfvisions d2 dêpenses
ordinaires:

- au titre du Rudçet d'~quipement : 2t ~illiards de prQyisions
de recettes et 2fi milliards de prévisions de d?penses dont
2 milliards ouverts par l '~pargne r~al·is~e au titre des recptt8!
ordinairts ;

- Quant aux canotes sp6ciaux du tr&sor : ils totalisent
38.0~~.ge0.000 de r2SS0urr~s et ~~.555.0nO.OOD de charges

~cnsieur le ?linistre des Finances et des Affaires
~conomiques a • devant votre Commission) fait un parallèle rle
ce nrojat au reGard des lois de finances des années ant~rieures.

L'ex6cution du Bu1n~t 1077/7A a dé~~né un important pvc
dent de lror~re de 10.2 Mil1iar~s qui a per~is de couvrir lp ~~fi-

cit ~u Puf~et d'~Guip~~~"t ~e l~ rnê~2 ~estion .

1
• 1 •
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Quant au Budget Ig7r-I979~ du fait du f1échisse~ent
de l'activité économiQue de 19789 en raisor. de la dure s6cheresse
que notre pays a connue~ il ne marquera pas de progression de
recettes fiscales.

Tout~fDis. le oouvernement a rêduit sensitlEnent le
rythme de consommation des crédits de fonctionnement et dl6auipe-
Ment .

Eu êgard ~ cette difficile conjonctureg les prêvisicns
retenues dans le cadre du projet de loi de finances pour la nestion
197Q-I980l tiennent compte rigoureusement des rêalit[s êconomiques
du oays et des orientations de la politique Q6n~rale de redresse-
ment .

Les perspectives pour l'annêe financi?re I07o~!nRO SO"t
bonnes. La production d'arechides a atteint le seuil du million r.r.

tonnes~ celle du mil a plus que doublê et celle du coton tot~lis0
~a.ooo tonnes .

Les revenus nomina~x du monde rural se sent accrus du
fait du volume important rles tonnaqes d'arachides collect6s par
les coop6ratives t du. fait aussi du relêvement du orix du mil
dont 120.000 tonnes ont êtf commercialisées.

la renrise 6conomique est a~orcêe9 contrariée certes,
par les contraintes difficiles de l=environnement intGr~ation~1 .

Fece ~ cette situatio~9 le gouvernement a (labor~ ~n
proqramme de redressement économique et financier dont les 1;~n2s
de forces slarticulent, d'une parts sur la ri~ueur de la 0fStion

des dépenses Dubliques~ et d'autre partg sur la r~lance de 1 'fro-
nomie) notamment la limitation s~l~ctive des importations.

./ .
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Telle est, ~onsieur le Prêsident~ mes ch2rs collè~y~,s.
briêvement esquissée 9 l '~ccnomie du projet de Loi de Financer
que notre colltque Christian VALANTIM dêveloopera plus ampl~Ment
dans le brillant rapport q~"§ral qu'il a êlaborê au no~ de l~
Commission des Finances et des Affaires ~conomiQues

les travaux de la Commission des Finances et des
Affaires économiques se sont d0roulês avec sérénité. Il nE plait
de souligner la présence effective de la qrande Majorité des
commissaires et la contribution de qualité que ceux-ci ont a~~ort~e
a nos travaux i tout au lonD de nos réunions .

Je soulinnerai ~galement la disponibilit~ des mp~bres
du ~ouvernement 1 de ~nnsieur le Ministre des Finances et des
Affaires êcononiques, de ~onsieur le Secrétaire d'Etat au Bud0~t
en particulierl qui ont répondu avec clart0 aux multiples i~t~~-
ro~ations des dêput~s . La Commission des Finances et des fffAi-
res économiques leur adresse ses vifs remerciements .

Monsieur le Pr~sident9 mes chers collêques~ avant d~
terminerl jo voudrais êgalementg au nom de la Commission des
Finances1 re~ercier le personnel de l 'Assem~l~e Nationale3 quiJ

comme dihabitude9 s'est acquittê avec d&vouement et co~pftenc0
de sa tâche .

-:-:~:-:""'*:=-

Cf loi n° 1979/60 du 25 juin  1979

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



-~-
: ,

·.-:è' -,_,21 l(~_DE LU SE 1'-1 "2G 1..1

,J :i .. t'euple - Un Eut - Une Foi
lOI ::1<' 79 - 60

Instituant un prél~verr:e nt s-•.l:n le

•

produit des te_xes sur 1. e chif f re
d'affaires, au profit è~l fon{:.' c]'~-

0uipe'-1_entde s collectivit L J 10 cz.Ie '"'

L'Assernb lé e nationale a délibéré et adopté, en sa séance du vend.redi
1er ju in 1979 ,

Le Président de la République promulgue la loi dont la te neur cui.t

ARTICL E P RE ~'dE R . - n est institué un prélèvem.ent sur le produit des

taxes sur le chiffre d'affaires, au profit du fonds d'équipement des collecti-
vi té s loc ales.

ARTICLE 2.-Le taux du pr-él è veznent est fixé chaque année par la loi des
financ es.

ARTICLE. .::;.- C b' di - ., l ' l .,Jont a rogees toutes t spostnon s corrtr-at re c a G. presente 01
et nota "ru ent la 10i n " 77-66 du ~-juin 1977 instituant des centi.u eo e.èè.ition-
nels à la taxe sur le chiffre d'affaires.

L a présente loi sera exécutée co-n-ne loi de l'Etat.

Dakar, le 25 juin 1979

?Qr le Président de la RépubliC!,ue

/ . , , ~, r .
1
1 ..~·~1· l' 1 ! : ' f.-

I
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1 i ~
1.' ,~t-.. \ ~.<. ~ \-.. - /, .. ., \

Abdou Diouf

~
t:

\.

le Prenier L'~inistre

Léopold 3édar~enGhC?r
.•...-,.-
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